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A l’article 5, alinéa 5, ajouter in fine la phrase sui-
vante :

«Le Gouvernement détermine les secteurs d’acti-
vité exclus du bénéfice des dispositions visées aux
articles 3 et 5.».

J U S T I F I C A T I O N

Une habilitation est donnée au Gouvernement afin
de déterminer le champ d’application en termes
d’activités admises.

En effet, les activités admises devront être analy-
sées en fonction des différents produits proposés par
la SOWALFIN et pourront varier en fonction de ceux-
ci. De plus, cette délégation permettra de suivre au
plus près l’évolution de l’économie wallonne.
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